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OBJECTIFS DE LA PRÉSENTATION2

N Présenter le cadre général en matière de réemploi dans le

secteur de la construction en RBC

ÅEnjeux

ÅLégislations applicables

ÅDispositions du 4ème plan déchets

ÅOutils développés par Bruxelles Environnement



FORMATION BÂTIMENT DURABLE : RÉEMPLOI DE MATÉRIAUX ET DôÉLÉMENTS DE CONSTRUCTIONïAUTOMNE 2018

TABLE DES MATIÈRES3

LES DÉCHETS DE LA CONSTRUCTION ET DE LA DÉMOLITION

(DCD) EN RBC : CHIFFRES CLEFS

LÉGISLATIONS APPLICABLES EN MATIÈRE DE DCD EN RBC

NAvant le chantier

NPendant le chantier

DISPOSITIONS DU 4ÈME PLAN DÉCHETS (+ RESSOURCES) EN RBC

NDéclinaison selon lô®chellede Lansink (Focus Prévention +

préparation au réemploi)

OUTILS ACTUELS DÉVELOPPÉS PAR BRUXELLES

ENVIRONNEMENT



FORMATION BÂTIMENT DURABLE : RÉEMPLOI DE MATÉRIAUX ET DôÉLÉMENTS DE CONSTRUCTIONïAUTOMNE 2018

LES DCD EN RBC LÉGISLATIONS 4È PLAN DÉCHETS OUTILS DE BE

INTRODUCTION4

Les déchets de construction et de démolition (DCD) en Région de

Bruxelles-Capitale :

N Description générale

N > 2 000 000 m² de chantiers / an

N ~ 650 000 tonnes /an

N Soit 1/3 des déchets non-ménagers produits annuellement

N 75 à 80 % en poids des déchets seraient recyclés (tri sur chantiers et en

centre de tri)

N ~ 150 000 tonnes en conteneur tout-venant non recyclés

N Gradation des priorités dans le tri des déchets

Č Allègement du conteneur mélange

Č Recherche des éléments de valeur
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APPROCHE SEMI-LINÉAIRE DES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION5

A Bruxelles : pas de production de matériaux de construction, ni

dôinstallationde recyclage des DCD => Lôactivit®économique et

lôemploiliés à la production de matériaux et le traitement des

déchets sont en dehors de Bruxelles

Matériaux de 

construction

Déchets de 

Construction & 

Démolition

80-85% des DCD

sont recyclés

650 000 T/an
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LÉGISLATIONS BRUXELLOISES APPLICABLES SUR LES CHANTIERS7

Ne sont reprises ici que les réglementations « déchets »;

lôurbanisme,le sol,lôeau,le bruit,é ne sont pas traités

N Avant le chantier

ÅDéclaration de chantier

N Sur le chantier

ÅTraçabilité / Registre / Rapportage

ÅDéchets dangereux

ÅDéchets inertes

ÅDéchets résiduels (obligation de tri sur les chantiers soumis à

autorisation)
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AVANT LE CHANTIER8

N Le permisdôenvironnement(Ordonnance du 5 juin 1997)

ÅUn permis dôenvironnementdoit être obtenu ou une déclaration officielle
doit être faite avant de mettre en exploitation certaines activités ou
équipements (installations classées).

ÅCertains chantiers sont des installations classées (rub. 27, 28 et 29), tout
comme les installations de dépôt, stockage ou traitement des déchets.

ÅProcédure spécifique en fonction de la déclaration (classe 3 ou 1C) du
type de permis (classe 2, 1D, 1B, 1A).

ÅPlusdôinformationsur

Guide du permisdôenvironnement

http://www.environnement.brussels/le-permis-denvironnement

Č Le plus souvent, pour les chantiers : déclaration rubrique 28
ou demande dôautorisationrubrique 27 si présence dôamiante
(classe 1B ou 1C). Pour une liste complète des rubriques :

http://app.bruxellesenvironnement.be/listes/?nr_list=IC_LIST

http://www.environnement.brussels/le-permis-denvironnement
http://app.bruxellesenvironnement.be/listes/?nr_list=IC_LIST
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PENDANT LE CHANTIER9

La traçabilité des déchets dangereux et non dangereux.

BRUDALEX : https://leefmilieu.brussels/sites/default/files/user_files/annex_i_20170330_brudalex_def.pdf 

N Obligation dôavoirun document de traçabilité pour le transport / la remise de déchets

(Articles 1.4 et 1.5)

ÅInformations nécessaires : qui est le producteur des déchets, quels types de

déchets sont transportés, combien de déchets sont transportés, où sont-ils

transportés, quand ce transport a-t-il lieu, quels traitements vont-ils recevoir.

ÅCe document accompagne le transport de déchet et peut être une facture.

ÅExceptions : transport de ses propres déchets vers un centre de collecte accessoire

(1.5 4Á) ou de moins de 500 kg (= pasdôenregistrement).

N Registre

ÅLe producteur de déchets doit tenir un registre. Le registre est constitué des

documents de traçabilité, des informations relatives aux déchets traités par le

producteur de déchets (reprenant la quantité, la description et le code repris sur la

liste de déchets), des preuves de gestion des déchets é Conservation des preuves

= 5 ans

N Rapportage (Article 1.8) à partir du 01/01/2018.

ÅSur demande de lôadministration,le producteur de déchets doit rapporter ces

données àlôadministration.
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PENDANT LE CHANTIER10

Utilisation de matériaux valorisables (Article 3.6.2)

BRUDALEX : https://leefmilieu.brussels/sites/default/files/user_files/annex_i_20170330_brudalex_def.pdf 

N Possibilité dôutiliser,sur le site en RBC, des matériaux ayant quitté le statut de déchet

conformément à la législationdôunedes autres Régions

ÅMoyennant une autorisation préalable (classe 1D pour la rubrique 178)

ÅLa Ministre peut établir une liste de matériaux pour lesquels cette autorisation

préalablenôestpas nécessaire. Cette liste sera publiée sur notre site internet.
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AU SIĈGE DôEXPLOITATION11

Collecte à titre accessoire (Article 3.5.15 et suivants et article 1.6Ä2 et 3)

BRUDALEX : https://leefmilieu.brussels/sites/default/files/user_files/annex_i_20170330_brudalex_def.pdf 

N Le siège dôexploitationdôuneentreprise de construction et démolition où des déchets

de ses propres chantiers sont collectés (par exemple lôentrepreneurqui ramène des

déchets de ses chantiers à son domicile)

ÅCes installations ne sont pas considérées comme des installations de collecte de

déchets (attention aux limitations de quantité de déchets, de surface,é)

ÅAttention que si les installations de collecte à titre accessoire acceptent des déchets

dôautresentreprises, elles doivent leur délivrer des documents de traçabilité en vue

de leur permettre dôassurerla preuve de gestion des déchets.
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PENDANT LE CHANTIER12

Les déchets dangereux (AGRBC du 25 avril 2002 & BRUDALEX)

N Obligation de remettre ses déchets dangereux à un collecteur agréé (voir liste

http://app.bruxellesenvironnement.be/listes/?nr_list=CED0001 ), de les déposer dans

une déchetterie régionale ou de les éliminer soi-même sous certaines conditions

N Obligation de tenir un registre déchets dangereux (pendant 5 ans)

N Conditions particulières de stockage

Exemples déchets dangereux (voir liste européenne) : amiante, piles,

accumulateurs, transformateurs, huiles usagées, tubes TL, pots de peinture,

white spirit, DEEE, bois traité, goudron,é.

http://app.bruxellesenvironnement.be/listes/?nr_list=CED0001
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PENDANT LE CHANTIER13

Lôamiante(AGRBC du 10 avril 2008) (1/2)

N Obligationdôenleverlôamiantecontenu dans un immeuble avant sa démolition

N En cas de démolition : tout le bâtiment doit être débarrassé delôamiantequôilcontient

N En cas de transformation (rénovation simple / rénovation lourde) :

ÅToutes les applications amiantées susceptibles dô°tretouchées par les travaux

doivent être enlevées

ÅIl est interdit dôutiliserdes outils mécaniques à grande vitesse, des nettoyeurs à jet

dôeausous haute pression, compresseurdôair,etc.
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PENDANT LE CHANTIER14

Lôamiante(AGRBC du 10 avril 2008)

N Toute demande de PE ou
déclaration relative à un chantier
dôenl¯vementou dôencapsulation
dôamiantedoit être accompagnée
dôun inventaire amiante
(https://environnement.brussels/the
matiques/batiment/la-gestion-de-
mon-batiment/amiante/formulaires-
amiante-desamiantage-
et?view_pro=1&view_school=1)
conforme et est traitée par lôIBGE
(avant le chantier)

N Prescriptions pour la manutention,
le dépôt,lôemballage,é

N Impose un inventaire amiante à tout
chantier de démolition / rénovation
de bâtiments de > 500 m² et
dôavant1998 et ouvrages dôart
(avant le chantier)

N Autres obligations relatives aux
déchets dangereux

https://environnement.brussels/thematiques/batiment/la-gestion-de-mon-batiment/amiante/formulaires-amiante-desamiantage-et?view_pro=1&view_school=1
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PENDANT LE CHANTIER15

Les déchets inertes (1/2)

N Recyclage obligatoire pour la fraction pierreuse et sableuse des DCD

(Arrêté du 16 mars 1995)

ÅObligation de recyclage à charge delôentrepreneur

ÅLe recyclage est une transformation des débris en vue de leur utilisation

comme matière première secondaire (en centre de concassage par

exemple)

ÅChantiers de construction, démolition, rénovation, bâtiments, ouvrages

dôart,routes ou autres installations

ÅExemption de lôobligationsi aucune installation de recyclage dans un

rayon de 60 km
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PENDANT LE CHANTIER16

Les déchets inertes (2/2)

N Réutilisation des débris dans travaux routiers (Circulaire du 9 mai 1995)

ÅApplications oùlôonpeut utiliser certains matériaux recyclés

VTerrassements

VSous-fondations et fondations

VRevêtements de chaussées

ÅMatériaux recyclés pouvant être utilisés :

VSables de criblage de débris

VSables de concassage de débris

VConcassés de débris de béton

VConcassés de débris de maçonnerie

VConcassés mixtes (béton et maçonnerie)

VConcassés de débrisdôenrob®shydrocarbonés
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PENDANT LE CHANTIER17

Brudalex

(https://leefmilieu.brussels/sites/default/files/user_files/annex_i_20170330_brudalex_def.pdf)

N Obligation de tri pour les déchets non dangereux et non inertes valable

uniquement sur certains chantiers (BRUDALEX)

ÅObligation de tri aux entreprises bruxelloises aux flux suivants : PMC,

Papier ïCarton, Déchets verts, Verre et déchets soumis à obligation

de reprise (DEEE, Piles,é)

ÅExonération pour les chantiers qui ne sont pas soumis à autorisation

Č GESTION DES DECHETS DE CONSTRUCTION ET DE

DEMOLITION (ARTICLE 3.7 Ä2)

Les producteurs de déchets non-ménagers (entreprises,

organismes publics,é) qui produisent des déchets de

construction et de démolition au sens du chapitre 17 de la

liste européenne des déchets (« EURAL ») sont tenus de les

trier ou de les faire trier
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QUATRIÈME PLAN DÉCHETS19

N 2010 -, soumis à évaluation biennale

N Prescriptions spécifiques aux DCD avec un objectif de taux de
recyclage de 90 % des DCD :

ÅEncouragerlôéco-construction via divers mécanismes;

ÅSoutenir la démolition sélective et encourager la mise en place dôune
filière économie sociale de démantèlement sélectif des bâtiments;

ÅEtudier les possibilités dôinclureun inventaire des déchets de
démolition;

ÅIntensifier les contrôles sur le respect de lôobligationde recyclage en
vigueur;

ÅOrganiser des campagnes de sensibilisation sur lô®liminationcorrecte
des déchets dangereux, dont les PCB etlôamiante;

ÅPromouvoir le tri et le recyclage sur les petits chantiers, via des
projets pilotes;

ÅMettre en place une solution acceptable pour la collecte des déchets
de construction contenant de lôamianteissus de petits chantiers
domestiques.
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PLAN RÉGIONAL DE GESTION DES DÉCHETS ET RESSOURCES20

Objectif stratégique 5 : poursuivre la transition du secteur de la

construction vers une gestion circulaire des ressources et des déchets de

construction

N 5.1 : développer lô®coconceptionet lô®co-rénovation des bâtiments et

matériaux en vue de permettre leur adaptabilité,dôallongerleur durée de vie

et de favoriser leur démontabilité et recyclabilité.

N 5.2 : Expérimenter et développer la pratique de la déconstruction sélective

en vue du réemploi de matériaux dans la construction.

N 5.3 : Augmenter la quantité et la qualité du tri et du recyclage des déchets

de construction et de démolition

N 5.4 : Offrir des possibilités de collecte adaptées pour les déchets dangereux

et assurer un plan de gestion delôamianteprovenant du bâti bruxellois

N 5.5 : Déployer à grande échelle et de manière structurelle les nouvelles

pratiques circulaires au sein du secteur de la construction
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PLATEFORME DES ACTEURS DU RÉEMPLOI21

http://www.reemploi-construction.brussels/
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PLATEFORME DES ACTEURS DU RÉEMPLOI22

http://www.environnement-entreprise.be/article/werflink-plateforme-collaborative-

de-partage-des-%C3%A9quipements-et-mat%C3%A9riaux-de-construction


